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CE QUE DIT LA CFDT/QUEL POSITIONNEMENT À DATE  
Organisation profondément féministe, la CFDT a pris la ques-
tion des droits des femmes et de l’égalité professionnelle à 
bras-le-corps. Parce que les inégalités perdurent dans le monde 
du travail et dans notre société, la CFDT a développé un re-
vendicatif complet. Elle défend le droit de disposer de son 
corps, se prononce en faveur de la contraception et l’interrup-
tion volontaire de grossesse. La CFDT lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles, au travail, dans les syndicats et les orga-
nisations fédératives (avec l’aide notamment de la charte in-
terne contre les violences sexistes et sexuelles) et plus globa-
lement dans tous les espaces de la société.

Les droits des femmes au travail sont bien sûr un enjeu reven-
dicatif fort pour la CFDT, qui défend l’égalité salariale entre les 
femmes et les hommes, lutte pour une meilleure transparence 
des salaires, la valorisation des métiers féminisés bien sou-
vent sous-rémunérés, ou encore pour une meilleure prise en 
compte de la santé des femmes au travail. Les femmes doivent 
avoir un meilleur accès aux postes à responsabilité, que ce soit 
au travail comme dans la vie syndicale. La CFDT lutte égale-

ment contre les stéréotypes de genre qui enferment les femmes 
et les hommes dans des tâches assignées, via notamment une 
éducation spécifique, et promeut une parentalité réellement 
partagée.

Sources
	• Le manifeste féministe de la CFDT, avril 2024 ;
	• Livret au Premier Ministre Revendications de la CFDT pour 
répondre aux attentes des travailleurs et des travailleuses, 
décembre 2024 ;
	• Résolution générale – Congrès confédéral de Lyon (2022) ;
	• Charte CFDT d’engagement pour la prévention des 
violences sexistes et sexuelles.
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https://www.cfdt.fr/sinformer/toutes-les-actualites-par-dossiers-thematiques/manifeste-feministe-cfdt-un-engagement-historique-pour-les-droits-des-femmes
https://www.cfdt.fr/sinformer/toutes-les-actualites-par-dossiers-thematiques/les-revendications-de-la-cfdt-pour-repondre-aux-attentes-des-travailleurs-et-travailleuses
https://www.cfdt.fr/sinformer/toutes-les-actualites-par-dossiers-thematiques/les-revendications-de-la-cfdt-pour-repondre-aux-attentes-des-travailleurs-et-travailleuses
https://www.cfdt.fr/sinformer/toutes-les-actualites-par-dossiers-thematiques/les-revendications-de-la-cfdt-pour-repondre-aux-attentes-des-travailleurs-et-travailleuses
https://www.cfdt.fr/sinformer/toutes-les-actualites-par-dossiers-thematiques/decouvrez-lintegrale-du-congres-de-lyon-2022
https://www.cfdt.fr/espace-documentaire/charte-cfdt-dengagement-pour-la-prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles
https://www.cfdt.fr/espace-documentaire/charte-cfdt-dengagement-pour-la-prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles
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QUOI DE NEUF/QUE DIT-ON DANS LA RÉSOLUTION DE BORDEAUX

ÉGALITÉ DES RÉMUNÉRATIONS (1.1.1.1.)
	• Veiller à l’application dans le privé et le public des disposi-
tions issues de la directive européenne sur la transparence 
des salaires (1.1.1.1.1.) ;

	• En cas de non-respect de ces obligations, nous demandons 
un durcissement des sanctions et l’affectation des pénalités 
versées par les entreprises, aux politiques publiques en fa-
veur de l’égalité. Nous revendiquons également l’éga-condi-
tionnalité des aides publiques aux entreprises. (1.1.1.1.2.) ;

	• Agir en faveur de la mixité dans toutes les filières profession-
nelles et toutes les catégories socio-professionnelles et amé-
liorer la reconnaissance des compétences mises en œuvre 
dans les métiers les plus féminisés (1.1.1.1.4.) ;

	• Dans le secteur public, nous revendiquons une négociation 
sur les carrières et les rémunérations qui intégrera avec am-
bition les moyens d’atteindre l’égalité salariale entre les 
agentes et les agents (1.1.1.1.5.).

LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ  
DE L’EMPLOI (1.1.2.1.)
	• Limiter l’usage des temps partiels contraints, très majoritai-
rement occupés par des femmes (1.1.2.1.2.).

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS  
AU TRAVAIL
	• Aucun travailleur, ni aucune travailleuse ne doit être stigma-
tisé du fait de son orientation sexuelle, de son sexe, de son 
identité de genre, de son état de santé, de son handicap, de 
son âge ou de son origine, réelle ou supposée (1.2.1.1.) ;

	• Mettre en place un accompagnement des militantes et des 
militants dans la compréhension des enjeux liés à l’intersec-
tionnalité. (1.2.1.2.).

SANTÉ DES FEMMES
	• Avoir une approche différenciée selon le genre sur les ques-
tions de santé au travail et de prévention (1.2.2.2.1./1.2.2.2.2.) ;

	• Former les militants et les militantes à la prévention des vio-
lences sexistes et sexuelles au travail et leur impact sur la 
santé des femmes (1.2.2.2.3.) ;

	• Reconnaître le cancer du sein en tant que maladie profes-
sionnelle (1.2.2.2.4.) ;

	• Intégrer dans les accords portant sur l’égalité professionnelle 
négociés et signés par la CFDT des dispositifs d’accompa-
gnement à la santé menstruelle, aux parcours de procréa-
tion médicalement assistée (PMA), aux fausses couches et 
aux interruptions de grossesse (1.2.2.2.5.) ;

	• Prendre en charge et prévenir les risques psychosociaux qui 
touchent particulièrement les femmes (1.2.2.3.1.) ;

	• Prendre en charge, dans le cadre des ALD, des pathologies 
invalidantes liées à la santé reproductive des femmes comme 
l’endométriose (2.1.5.5.5.) ;

	• Prendre en charge totalement les dispositifs de contracep-
tion (2.1.5.5.8.).

ARTICULATION VIE PRIVÉE/ 
VIE PROFESSIONNELLE
	• Élargir les droits des aidantes et des aidants, en améliorant 
le congé proche-aidant (1.2.3.3.4.) ;

	• Créer un congé d’accompagnement éducatif de trois mois, 
mobilisable entre les 3 et 18 ans de l’enfant (1.2.3.3.6.).

DÉFENDRE ET FAIRE AVANCER LES DROITS 
DES FEMMES
	• Combattre toute politique qui entend contrôler ou violenter 
le corps des femmes au nom de croyances ou idéologies ré-
actionnaires (2.1.5.1.1.) ;

	• Inscrire le droit à l’interruption volontaire de grossesse dans 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
l’introduction d’une définition commune du viol dans l’UE, 
et une directive pour agir contre les violences de genre au 
travail (2.1.5.1.3.) ;

	• Garantir la sécurité et l’autonomie des femmes implique éga-
lement d’encourager la production d’hébergements d’ur-
gence et des dispositifs liés (par exemple les associations 
d’aide au déménagement), en particulier pour venir en sou-
tien aux victimes de violences conjugales (2.1.5.1.4.).

FISCALITÉ
	• Remplacer le quotient familial de l’impôt sur le revenu par 
un forfait égalitaire par enfant et de mettre fin au quotient 
conjugal de l’impôt sur le revenu, qui provoque une surtaxa-
tion, majoritairement, des femmes. (2.3.3.2.3.).   

DROIT DES FEMMES ET ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

LES RESSOURCES 
ESSENTIELLES SUR LE SUJET
Les ressources disponibles sur la 
thématique de l’égalité professionnelle 
sont disponibles sur CFDT. fr, il s’agit :

	• du Manifeste féministe de la CFDT, 
avril 2024 ;

	• de la Charte CFDT d’engagement pour 
la prévention des violences sexistes et 
sexuelles ;

	• Des fiches ARC à la rubrique Égalité 
professionnelle et violences sexuelles et 
sexistes au travail (VSST) ;

	• du livret Le travail que nous voulons, jan-
vier 2025. 
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